
      À tous les prêtres 

      À tous les responsables de secteur 
 

 
 
 

 
Chers amis, 

 
 
 

 
Tout d’abord, bonne année ! 

Cette lettre est un prolongement de celle que je vous ai envoyée le 1er 
septembre 2014. 
Je nous souhaite cette année d’approfondir notre fraternité. 

Saint Luc rapporte que le premier message du Christ à Nazareth a été : 
« L’Esprit du Seigneur est sur moi… pour annoncer la Bonne Nouvelle aux 

pauvres…  pour renvoyer les opprimés en liberté, proclamer une année 
d’accueil par le Seigneur. » (Lc 4. 16-19).  

L’année jubilaire annoncée par le Christ est une « année d’accueil ». On pourrait 
(sans forcer le texte) parler d’une année de fraternité mais avec une volonté de 
pardon et de remise des dettes. Certains traduisent une « année de rémission ». 

Le jubilé qui se profile nous invite à nous rencontrer, à nous pardonner, à nous 
accueillir dans nos différences, à lâcher prise sur nos projets, nos opinions ou nos 

comportements trop arrêtés (dans le Lévitique, le jubilé est un temps de  
jachère)… pour repartir plus forts sur les chemins de Dieu. 
Nos différence de milieux, d’origines, d’opinions (je pense non seulement à la 

politique, à l’immigration, mais aussi au mariage pour tous, à l’accueil des 
homosexuels, au rapport entre secteur et paroisse) nous invitent à parler 

ensemble, à dialoguer. 
Se rencontrer ! Parler ! Dialoguer ! 
La fraternité est beaucoup plus que la tolérance et la politesse… Elle suppose le 

dialogue ! 
C’est de l’amitié entre nous que dépend le rayonnement de l’Évangile 

aujourd’hui. 

Sur proposition de l’équipe de préparation du jubilé, je vous précise ce qui était 
annoncé dans ma lettre de septembre. 

 L’année jubilaire débutera officiellement le 31 janvier 2015, par la 
rencontre organisée par le conseil pastoral du diocèse, et par l’ordination 

diaconale qui la suivra. Comme vous le savez en effet, Jean-Marie Flour et 
Marie-Pierre Kapende pour le diocèse d’Evry, et Michel Toekidjo et Michel 
Antoine pour leurs diocèses seront ordonnés à 16 heures 15 à Athis-Mons. 

 L’année jubilaire sera close par un rassemblement diocésain (messe + 
pique-nique et animation) le 9 octobre 2016… dans un lieu à définir 

(plusieurs contacts sont pris). 

 Entretemps, c’est ce qui bâtit la fraternité dans les équipes, les 
mouvements, les paroisses, les secteurs qui est important… Toutes les 

initiatives locales sont souhaitables. 



Cela dit, pour évoquer la possibilité d’une sorte de pèlerinage, d’une démarche 

communautaire de prière, huit églises jubilaires ont été choisies. Toutes les 
communautés concernées préparent aujourd’hui votre venue dans leur église. 

Une « créanciale » (carnet du pèlerin, le mot créanciale est réservé à St Jacques 
de Compostelle) invitera à en faire le tour. 
Permettez-moi de les rappeler : 

 Nous prierons pour les vocations sacerdotales à Notre-Dame d’Etampes. 

 Nous prierons pour les vocations diaconales à la cathédrale Saint-Spire de 

Corbeil-Essonnes. 

 Nous prierons pour les vocations religieuses à Saint-Germain-d’Auxerre de 
Dourdan. 

 Nous prierons pour les vocations laïques dans l’Eglise à la cathédrale de la 
Résurrection d’Evry. 

 Nous prierons pour les vocations associatives et politiques à Notre-Dame 
de France de Juvisy-sur-Orge. 

 Nous prierons pour les vocations familiales à la basilique Notre-Dame de 

Bonne Garde de Longpont-sur-Orge. 

 Nous prierons pour les vocations artistiques à Saint-Merry de Linas. 

 Nous prierons pour les vocations missionnaires à Saint-Médard de Brunoy. 
 

Chaque secteur est invité à réfléchir aux gestes fraternels qu’il propose, mais 
l’équipe des aumôniers de prison proposera un geste « diocésain ». En 
attendant, des prisonniers ont proposé un livret qui est disponible pour préparer 

le Chemin de Croix du Carême 2015. 

 

 

        † Michel Dubost 

       Evêque d’Evry - Corbeil-Essonnes 

Evry, le vendredi 9 janvier 2015 

 


